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Code civil

Section II — Des droits du mari sur les biens dotaux, et de l’inaliénabilité du fonds dotal

Extrait

Article 1559

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’immeuble dotal peut être échangé, mais avec le consentement de la femme, contre un autre immeuble de même valeur, pour les quatre
cinquièmes au moins, en justifiant de l’utilité de l’échange, en obtenant l’autorisation en justice, et d’après une estimation par experts nommés
d’office par le tribunal.

Dans ce cas, l’immeuble reçu en échange sera dotal; l’excédant du prix, s’il y en a, le sera aussi, et il en sera fait emploi comme tel au profit de
la femme.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’immeuble dotal peut être échangé, mais avec le consentement de la femme, contre un autre immeuble de même valeur, pour les quatre
cinquièmes au moins, en justifiant de l’utilité de l’échange, en obtenant l’autorisation en justice, et d’après une estimation par experts nommés
d’office par le tribunal.

Dans ce cas, l’immeuble reçu en échange sera dotal;  l’excédent l’excédant du prix, s’il y en a, le sera aussi, et il en sera fait emploi comme tel
au profit de la femme.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section II — Des droits du mari sur les biens dotaux, et de l’inaliénabilité du fonds dotal
	Extrait
	Article 1559
	Version du 10 février 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





